
AVIS PUBLIC 

 
 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE 

PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT RCA 40-59 
 

« Règlement modifiant le Règlement concernant le zonage (RCA 40), afin de retirer 
l’usage « activité communautaire et socioculturelle » dans les zones C-507 et C-512 » 

 
AVIS est donné aux personnes intéressées de l’arrondissement d’Anjou ainsi que des zones 
contiguës à l’arrondissement d’Anjou, faisant partie de l’arrondissement de Mercier-Hochelaga-
Maisonneuve, ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum. 
 
APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 
 
À la suite de l’assemblée de consultation publique tenue le 17 décembre 2025, le conseil 
d’arrondissement a adopté, lors de la séance du 17 décembre 2025, le second projet de 
règlement RCA 40-59 intitulé : « Règlement modifiant le Règlement concernant le zonage 
(RCA 40), afin de retirer l’usage « activité communautaire et socioculturelle » dans les zones 
C-507 et C-512 ». 
 
L’objet de ce projet de règlement vise à inscrire, dans la grille de spécifications des zones 
C-507 et C-512, que l’usage « activité communautaire et socioculturelle » est spécifiquement 
exclus. 
 
DESCRIPTION DES DISPOSITIONS SUSCEPTIBLES D’APPROBATION 
RÉFÉRENDAIRE ET DES ZONES VISÉES 
 
Ce second projet de règlement est susceptible d’approbation référendaire et peut faire l’objet 
d’une demande de la part des personnes intéressées de l’ensemble de l’arrondissement d’Anjou, 
ainsi que des zones contiguës à l’arrondissement d’Anjou, faisant partie de l’arrondissement de 
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, afin que le second projet de règlement soit soumis à leur 
approbation, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2).  
 
Le plan illustrant les zones visées et les zones contiguës est illustré ci-dessous :  
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CONDITIONS DE VALIDITÉ D’UNE DEMANDE 
 

Pour être valide, toute demande doit : 
 

− indiquer clairement le nom du second projet RCA 40-59 de règlement, la disposition 
susceptible d’approbation référendaire contestée et la zone d’où provient la demande; 

 
− être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au 

moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone 
n’excède pas 21; 

 
− être reçue au plus tard le 12 janvier 2026 : 

 
par courriel : greffe_anjou@montreal.ca  
par courrier ou en personne, à l’adresse suivante : 

 
Mairie d’arrondissement d’Anjou 

À l’attention du secrétaire d’arrondissement 
7701, boul. Louis-H.-La Fontaine 

Montréal (Québec) H1K 4B9 
 
 
PERSONNES INTÉRESSÉES 
 
Toute personne qui, en date du 17 décembre 2025, n’est frappée d’aucune incapacité de voter 
prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
(R.L.R.Q., c. E-2.2) et qui remplit les conditions suivantes : 
 

− être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle; 
et 
− être domiciliée dans une zone d’où peut provenir une demande valide et depuis au 

moins 6 mois, au Québec;  
ou  
− être, au 17 décembre 2025, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement 

d’entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (R.L.R.Q., c. F-2.1), situé dans 
une zone d’où peut provenir une demande. 

 
 
Condition additionnelle aux copropriétaires indivis d’un immeuble ou aux cooccupants 
d’entreprises : être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes 
qui sont copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur 
nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant.   
 
Personnes morales : désigner par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou 
employés, une personne qui, le 17 décembre 2025, est majeure et de citoyenneté canadienne, 
qui n’est ni en curatelle, ni frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.  
 
Les personnes morales, les copropriétaires et cooccupants doivent produire leur résolution 
ou leur procuration en même temps que la demande. 
 
Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne 
peut être considéré comme personne habile à voter à plus d’un titre conformément à 
l’article 531 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (R.L.R.Q., 
c. E-2.2). 
 
 
ABSENCE DE DEMANDES 

 
En l’absence de demande valide provenant d’une ou de plusieurs zones, les dispositions de ce 
second projet de règlement pourront être incluses dans le règlement qui n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter. 
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CONSULTATION DU PROJET 
 
Le second projet de règlement est joint au présent avis et peut être consulté et/ou une copie peut 
être obtenue, sans frais, à la mairie de l’arrondissement d’Anjou, située au 7701, boulevard 
Louis-H.-La Fontaine, de 8 h 30 à 16 h 30.  
 
 
Fait à Montréal, arrondissement d’Anjou, le 2 janvier 2026. 
 
 
 
 
Josée Kenny 
Secrétaire d’arrondissement 
 



 

 RCA 40-XX/1 

VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT D’ANJOU 
RCA 40-XX 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT CONCERNANT LE ZONAGE (RCA 40), 
AFIN DE RETIRER L’USAGE « ACTIVITÉ COMMUNAUTAIRE ET 
SOCIOCULTURELLE » DANS LES ZONES C-507 ET C-512 
 
 
Vu l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 
 
Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4) et 
l’article 155 de l’annexe C de cette Charte; 
 
À la séance du _______ 2025, le conseil de l’arrondissement d’Anjou décrète : 
 
 

1. L’annexe C du Règlement concernant le zonage (RCA 40) est modifiée par le remplacement 
des « Grilles de spécifications » relatives aux zones C-507 et C-512, par celles jointes à 
l’annexe 1, afin de préciser l’exclusion de l’usage « activité communautaire et socioculturelle 
». 

 
 

 ________________________ 
 
ANNEXE 1 
GRILLES DE SPÉCIFICATIONS - ZONES C-507 et C-512 

 
 

________________________ 
 
GDD : 1258770013 
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Numéro de zone

* (1)

*
*

C 4a. Vente d'essence et de produits d'épicerie *
C 4b. Vente d'essence et réparation mineure de véhicules automobiles *
C 4c. Vente ou location de véhicules autres que des véhicules lourds
C 4d. Réparation de véhicules autres que des véhicules lourds

P2a. Établissement de culte
P2b. Établissement d'enseignement
P2c. Établissement de santé et de services sociaux

(2) et (3)

NOTES RELATIVES AUX USAGES

TERRAIN

5 m

MODE D'IMPLANTATION DU BÂTIMENT
*
*

DIMENSIONS DU BÂTIMENT
minimale 2 étages
maximale 6 étages
minimale
maximale
minimale
maximale
minimale
maximale

MARGES
avant 6 m
latérale 1 (3)
latérale 2 (3)
arrière (3)
RAPPORTS DE SUPERFICIE 

minimum 0,25
maximum 3
minimum 30%
maximum 70%

taux de cour arrière minimum
NOTES RELATIVES AUX NORMES
(3) 1,25 m par étage; 4,5 m minimum

superficie de plancher 

largeur 

coefficient d'occupation du 
sol

taux d'implantation au sol

Dans cette zone, à l'exception des lignes de transport d'energie à haute tension, tous les fils conducteurs, tuyaux et conduits des 
entreprises d'utilité publiques doivent être enfouis.

isolé
jumelé
contigu

hauteur en étages

hauteur en mètres

(1)  L'usage habitation ne peut se retrouver sur le même terrain qu'un usage des sous-catégories C4a et C4b. 
(2)  Bar 
(3) Activité communautaire et socioculturelle

NORMES PRESCRITES  

superficie minimale
ligne avant minimale
profondeur minimale

P3. Service d'utilité publique
P4. Parc de conservation
USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS/PERMIS
exclus
permis

ÉQUIPEMENT COLLECTIF ET INSTITUTIONNEL
P1. Aménagement de détente et d'activité physique

P2. Institution
P2d. Établissement culturel et sportif ou relié aux affaires publiques et aux 
services communautaires

*

I  1. Recherche et développement  
I  2. Fabrication
I  3. Carrière
RÉCRÉATIF
R1. Terrain de golf

C 3. Hôtellerie et divertissement commercial

C 4. Service automobile

C 5. Commerce de moyenne ou grande surface
C 6. Commerce lourd, commerce de gros et entrepôt
INDUSTRIE

H 2. Habitation bi-familiale et tri-familiale
H 3. habitation multifamiliale
COMMERCE
C 1. Commerce de quartier
C 2. Commerce local

Ville de Montréal - Arrondissement d'Anjou 

C-507
CATÉGORIE D'USAGES PERMIS

HABITATION
H 1. habitation unifamiliale
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Numéro de zone

*
*
*

C 4a. Vente d'essence et de produits d'épicerie
C 4b. Vente d'essence et réparation mineure de véhicules automobiles 
C 4c. Vente ou location de véhicules autres que des véhicules lourds
C 4d. Réparation de véhicules autres que des véhicules lourds

P2a. Établissement de culte
P2b. Établissement d'enseignement
P2c. Établissement de santé et de services sociaux

(1), (2) et (3)

NOTES RELATIVES AUX USAGES

(2)   Lieu de culte

TERRAIN

5 m

MODE D'IMPLANTATION DU BÂTIMENT
*
*
*

DIMENSIONS DU BÂTIMENT
minimale 2 étages
maximale 8 étages
minimale
maximale
minimale
maximale
minimale
maximale

MARGES
avant 6 m
latérale 1 (3)
latérale 2 (3)
arrière (4)
RAPPORTS DE SUPERFICIE 

minimum 0,6
maximum 3
minimum 30%
maximum 70%

taux de cour arrière minimum
NOTES RELATIVES AUX NORMES

(3) 1,25 m par étage; 6 m minimum
(4) 1,25 m par étage; 10,6 m minimum

R1. Terrain de golf

P3. Service d'utilité publique

P2d. Établissement culturel et sportif ou relié aux affaires publiques et aux 
services communautaires

ÉQUIPEMENT COLLECTIF ET INSTITUTIONNEL

P2. Institution

P1. Aménagement de détente et d'activité physique

superficie minimale

P4. Parc de conservation
USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS/PERMIS

permis

NORMES PRESCRITES  

exclus

(1)   Bar

(3)   Activité communautaire et socioculturelle

ligne avant minimale
profondeur minimale

superficie de plancher 

largeur 

Dans cette zone, à l'exception des lignes de transport d'energie à haute tension, tous les fils conducteurs, tuyaux et conduits des 
entreprises d'utilité publiques doivent être enfouis.

hauteur en étages

hauteur en mètres

coefficient d'occupation du 
sol

taux d'implantation au sol

jumelé
isolé

contigu

Ville de Montréal - Arrondissement d'Anjou 

H 1. habitation unifamiliale

C-512

C 4. Service automobile

CATÉGORIE D'USAGES PERMIS

C 3. Hôtellerie et divertissement commercial

HABITATION

COMMERCE

INDUSTRIE

RÉCRÉATIF

H 2. Habitation bi-familiale et tri-familiale
H 3. habitation multifamiliale

I  1. Recherche et développement  

C 5. Commerce de moyenne ou grande surface

I  2. Fabrication

C 1. Commerce de quartier
C 2. Commerce local

C 6. Commerce lourd, commerce de gros et entrepôt

I  3. Carrière
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